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COMMUNIC11.TION "DIS" AUX BUREAUX NATIONAUX 
·h . 

Objet~ 
. . 

!management des monop~les nationaux des tabaos.en Italie et en Frange 

, Deux projels de le1tresont ate prepares par les Services de la C~mmission 
a 1 1'adresse des Gouvernemerits Italian et ;Fran9a:i.s. Ces projets de let-tres, qui doivent 
encore ~tre app;rouv6s lJar la: Connis.sion , contiennent des· observations sur i~s mesures 
deja prises eu preconisees. · 

A) La le'ttre adressee au Gouvernement Italian souligne 1 1 accor·d de la Commission 
sur les mesures prises pour 1 1 amerragement :du monopole · i tal.ien ·des· tabacs. Elle 

.· ~-/-·.\r~commande, cependan't·, que la regle etabl:i.e par le monopole d 1eliminer de sa. liste 
~;;,~)d '·acquisition toute marque de cigarettes, o:i,.gares ou tabacs a fumer etrange~s qui 

n~atteindrait pas le minimum de vente annuel fixe par le monopole m~me ne s,~t pas 
utilises de maniere a emp~cher le respect de 1 1obliga.tion fonda.mentale (art~ 37 
§ 1) dfou.vrir le marche a tous lea fournisseurs interesses. l 

B) Dans le projet de lettre au Gouvernement Frangais, la Commission precise 
s~s observations et lui fait certaines recommandations : 

I 

1~ Aucun Etat membre n 1est en droit de faire dependre 1 1execution d1 une 
obligation du Traits de la oontrepartie qu 1il obtient des autres Pays 
membres dans le domaine en question. 

2. La fixation d 1une periode experimentale allant jusqu'au 31 decembre· 
1961 ne souleve' pas d 1'objections a la condition que les mesures envir 
sagees pour cette periode ne prejugent pas de 1 1application integrale 
et definitive des obligations de 1 1article 37 pour les stapes suivantes. . . ' 

3 •. L'accord bilateral avec 1 1Italie 'devrait @tre revise de maniere a 
assurer a tous les Etats membres un acces egal au marche frangais. 

4 •. Les mesures d 1elargissement relatives aux cigares et cigarillos corres
pondent aux exigences du Traits. · 

5. Le chiffre de depart pour !'introduction de cigarettes et de tabacs 
a fumer originaires de la Republique Federale d 1Allemagne et des pays du 
Benelux devrait ~tre plus eleve et augments progressivement dans le 9ourant 
de la periode experimentale. Des explications plus detaillee,s sur· le~ 
difficul tes dans ce secteur sont demandees. · 

.;. 



'1. 

' 
- a ... 50d/60-f .. 

-< 
·~ .. 

: .. ~ 

. ~ , I , . 

6, Des maintena.nt u:n plus grt· .. nd rlOII!-b+e de. marque~ a int!l'loduire 
sur le me..rche fro .. n<;B..i s ~evr~, .. i t ~tre a dopte , __ 

7 • Le systeme :~~ __ .formation de pri~ deyrJ .. ~ t~ pe~e~ttre ·a~ four- , 
nisseurs des· autres Pays membres d 1iri.fluer directement sur le.s: 
prix de vente de leurs propres pro dui ts sur le marc¥ ·fran<;aia·• · 1 

\., 
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a. ta condition de presenter les produits sous ~es gr~es et 
ies oontena.n,ces fran<;ais devrait ~tre suppri~_~e~ -~ ·· 

•-:.1. . ' ' 

9. Le regime· de la pubJiott~ en faveur des pro dui ts de la Communauttf. 
· ;, ,.'·. ;·de'VrG..i t ~tre adapt a au systerae fra.ngais'! 

• 1 '' ~-

La perception sur les produits d~ tabao tmportes p.o1,1r ooin~ta'· · 
particulier devrai t subir une reductiqn qui tiennei·, coin:pte de la 
diminution de 1 t a cart des prix entre produits ne .. tionaux et .• 
produits importee par le mon<;>.po_le. 
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Gior@;io Smoqilina. 
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